
 

 
 

RELAIS PARENTS / ASSISTANTS MATERNELS : ANIMATIONS 2012 
 

 

 

      POUR LES INSCRIPTIONS, MERCI DE NOTER LE CHANGEMENT DE 

FONCTIONNEMENT POUR 2012 SUITE A VOS DEMANDES: 

Afin de prendre en compte les plannings irréguliers des enfants et/ou des parents et les 

changements de dernière heure dans vos accueils, chaque atelier disposera de quelques 

places de libres à chaque séance ( sans inscription à l’avance) : il conviendra cependant de 

téléphoner à l’animatrice au plus tard le matin même de l’animation, pour vous assurer 

qu’il reste bien des places ,ceci surtout pour les ateliers « Sons » avec Samuel 

COSSON ( salle plus petite ) et les ateliers « Arts plastiques » ( matériel à prévoir ) .  

 
 

1-Pour permettre à chacun de bénéficier de chaque atelier, les inscriptions se feront au mois et non plus pour 

toute  l’année. Dans le cadre des inscriptions aux animations, il est essentiel  de rappeler que l’ensemble de ces  

actions ont un coût pour le gestionnaire et que qu’IL EST IMPORTANT  par respect des intervenants de 

° Bien noter les jours et heures d’inscription choisis  

° DE PREVENIR DES QUE POSSIBLE s’il y a une impossibilité de participation ( liste d’attente )  

 

2-Nous vous proposons de prendre de connaissance ci-dessous du fonctionnement des animations, puis de 

vous inscrire auprès du relais , soit par téléphone , par mail, après avoir rempli le coupon attestant que 

vous avez pris connaissance des règles de fonctionnement .  

L’éducatrice reste à votre disposition pour vous exposer plus  précisément le contenu de chaque atelier.  

 

Ce service libre et gratuit est offert aux familles, aux enfants entre 0 et 4 ans et aux assistants maternels du 

Leff Communauté et aux autres professionnels de la Petite Enfance.  

Ce service est géré par la Communauté de Communes de Châtelaudren/Plouagat et cofinancé par la CAF et le 

Conseil Général.  

 
OBJECTIFS DES DIFFERENTES ANIMATIONS :  

 

Pour les enfants, c’est un temps de socialisation, de jeu, de partage avec son parent ou son assistante 

maternelle, un temps d’autonomie et de découverte.  

 

Pour les adultes, c’est un temps d’activité avec l’enfant, un lieu de rencontre et d’échange. 

Au cours des ateliers à thèmes, les enfants découvrent une activité précise qui nécessite plus de règles.  

 

RESPONSABILITE DE L’ADULTE :  

 

L’adulte référent est présent pendant tout le temps de l’animation et reste responsable de l’enfant. Son rôle 

est donc en priorité de veiller à la sécurité affective et physique de l’enfant, de l’accompagner dans sa 

découverte de l’espace, des jeux et des autres.  

 

 

Suite au verso 

 

 

 

 

 

 

 



 

DEROULEMENT : 

  

 Les jeux et le matériel d’activité sont à disposition de tous, le but étant que l’adulte partage le « jeu » 

avec l’enfant.  

 Il conviendra de respecter le matériel, de participer à son nettoyage.  

 Les usagers (adultes et enfants) participeront au rangement des malles de jeux ou du matériel. L’enfant 

y participe bien volontiers : il apprend en imitant l’adulte  

 L’adulte propose sans imposer, en gardant à l’esprit qu’accompagner l’enfant ne veut pas dire se 

substituer à l’enfant pour réaliser des activités (faire « avec » et non «  à la place ». ) 

 

 

ROLE DE l’EDUCATRICE :  

Elle met en place le local de l’animation. Elle pourra échanger et apporter des conseils pédagogiques, éducatifs 

…C’est parce qu’elle veille au bon déroulement de l’animation qu’elle pourra se permettre d’intervenir auprès des 

adultes et des enfants lorsqu’elle jugera que le cadre des règles de vie n’est pas respecté.  

 

HYGIENE ET SECURITE :  

 

 Sur les tapis ou blocs en mousse, les chaussures  devront être enlevées  (possibilité de prévoir des 

chaussons)  

 

 Les enfants malades et contagieux (y compris ceux de l’assistante maternelle) ne pourront être 

accueillis en espaces jeux ou ateliers à thème.  

 

 Il sera demandé aux enfants de ne pas courir dans les lieux d’accueil afin de respecter la sécurité des 

plus petits qui se déplacent au sol.  

 

 Les enfants normalement scolarisés ne seront pas accueillis, ainsi que les enfants de l’assistante 

maternelle de plus de 4 ans (sauf en périodes de vacances scolaires avec l’accord de l’éducatrice)  

 

 

Fait à Châtelaudren                   LE PRESIDENT DE LA CDC             mise à jour le 16/12/2011 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

                 

 ANIMATIONS DU RELAIS PARENTS ASSISTANTS MATERNELS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relais Parents/Assistants Maternels     Le leff Communauté  

« La cabane des p’tits loups »  

02 96 79 72 76  ou 06 31 31 79 08  
 

Nouveau mail ! rpam@leffcommunaute.fr  

 

 

  
 

 

Nom :                                                       Prénom :  

Fonction (assistant aternel, parent, grands-parents, autre) :  

Commune :  

N° de téléphone :  

Adresse mail :  

 

Je déclare avoir pris connaissance des règles de fonctionnement des animations 

proposées par le RPAM et m’engage à les respecter  

                                                 

Fait à                                   Le                                 Signature  

mailto:rpam@leffcommunaute.fr


PLANNING de  JANVIER , FEVRIER et MARS 2012 : Relais Parents Assistants Maternels                                             

Merci de prendre note des changements de salles et d’horaires  
Rappel : sans inscription SAUF pour les ateliers « sons » et « arts plastiques » 

JANVIER 

Mardi 10  ATTENTION: séance 

de rattrapage pour les enfants 

inscrits à la séance   annulée le 

13/12/11)  

Atelier « cuisine »  animé par Aurélia 2 groupes 9H30 à 10H15          

et 10H30 à 11H15 

Garderie de PLOUAGAT  

Vendredi 13  

 

Espace Jeux Libres                                           10H à 11H15 

Garderie de TREGOMEUR   

Mardi 17  

 

Atelier «  livres » avec intervenant                    10h à 11H  

Garderie de PLELO 

Jeudi 19   Atelier « sons » Samuel COSSON                    9H15 à 10H15 

Salle de réunion au Kube à PLOUAGAT 

Vendredi 20  

 

 Motricité avec un intervenant                           9H15 à 10H15 

Dojo au Kube à  PLOUAGAT  

Vendredi 27 Atelier «  Manipulations »                                  10H à 11H15 

Salle Jaune à BOQUEHO    face à la mairie      

Mardi 31  Atelier « arts plastiques »        2 groupes      9H30 à 10H15 

Garderie de PLOUVARA                                  10H30 à 11H15                            

FEVRIER 

Vendredi 3 

 

Atelier «  jeu libre »                                             10H à 11H15  

Garderie de PLOUAGAT  

Mardi 7 Atelier « livres »                                                    10H à 11H 

Garderie de PLELO  

Vendredi 10 Atelier « cuisine sans cuisson »                             10H à 11H15 

Garderie de PLOUVARA 

Mardi 14 Atelier « motricité » avec un intervenant           9H15 à 10H15 

Vendredi 24 Eveil Musical avec Aurore         

Salle réunion au Kube à PLOUAGAT                    10 h à 11H15 

Vendredi 28 Atelier « manipulations » avec Aurore             

Salle jaune à BOQUEHO                                      10 h à 11H15 

 

MARS 

Vendredi 2 mars  Atelier « jeux libres »                                         10H à 11H15 

Garderie de TREGOMEUR 

Mardi 6 mars  Atelier « livres » avec intervenant                          10H à 11H 

Garderie de PLELO  

Vendredi 9  Atelier « cuisine sans cuisson »                             10H à 11H15 

Garderie de PLOUAGAT 

Jeudi 15 mars  Atelier « sons »  Samuel COSSON                     9H15 à 10H15 

Salle de réunion au Kube à PLOUAGAT 

Mardi 20 Atelier « motricité » avec intervenant                9H15 à 10H15 

Dojo au Kube à PLOUAGAT 

Vendredi 23  Atelier « arts plastiques »      2 groupes            9H30 à 10H15      

Garderie de PLOUVARA                                   10H30 à 11H15 

Mardi 27 Atelier « Manipulations »                                    10H à 11H15 

Salle jaune à BOQUEHO 

Vendredi 30 Atelier « Jeux libres »                                        10H à 11H15 

Garderie de TREGOMEUR  
 

Pour les bébés accompagnateurs qui ne sont pas en âge de participer à l’atelier à thème , 

un tapis avec des jeux adaptés leur  sera  toujours réservé dans chaque lieu  



 

 

 

 

 

 


